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Même si dans la présente publication les personnes et les fonctions sont indiquées au masculin, elles concernent 
également le féminin.

Les rectificatifs éventuels concernant la présente publication sont disponibles sous www.sia.ch/rectificatif.

La SIA décline toute responsabilité en cas de dommages qui pourraient survenir du fait de l’application de la 
présente publication.
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AVANT-PROPOS

But et contenu de la norme

La présente norme fait partie des Conditions générales pour la construction (CGC). Elle complète la norme 
SIA 118 Conditions générales pour l’exécution des travaux de construction. Elle précise les dispositions concer-
nant la conclusion, le contenu et le développement des contrats d’entreprise. 

Les CGC règlent les droits et les obligations du maître d’ouvrage et de l’entrepreneur dans le but de garantir 
que l’ouvrage soit exécuté conformément aux spécifications figurant dans les normes techniques ou exigées 
par le maître d’ouvrage.

Principe des conditions générales pour la construction 

La norme SIA 118 définit les règles générales s’appliquant pour la plupart à toutes les catégories de travaux.

Les CGC concordent avec la norme SIA 118. Elles définissent les règles complémentaires ou divergentes spé-
cifiques aux différentes catégories de travaux. 
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